
Projet de règlement 

463-24-01
Municipalité de Val-des-Lacs



Objectifs des modifications règlementaires 

 Clarté et cohérence : Ses modifications visent à clarifier certains articles

pour faciliter la compréhension du règlement par les fonctionnaires et les

citoyens. Le règlement est déjà interprété de cette manière par les

fonctionnaires, mais la manière dont est actuellement formulé l’article peut

laisser place à l’interprétation ce qui peut être problématique

 Mise à jour : Le règlement de zonage ayant été adopté en 2003, plusieurs

articles ne sont plus à jour avec les règlements provinciaux. Il faut donc les

mettre à jour. Certains articles n’ont aussi plus raison d’être, car ils ont été

remplacés par d’autres règlements, provinciaux, régionaux et même

municipaux.

 Autre : Propositions de modification règlementaire par le service de 

l’urbanisme et de l’environnement, les citoyens, etc. 



Règlement de zonage 367-02

 Article 1 modification de l’article 15 pour l’ajout de nouvelles définitions

 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement de zonage 367-02

 Article 2 modification de l’article 25

 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement de zonage 367-02

 Article 3 modification de l’article 40
 Objectif  : Clarté et 

cohérence

 Approbation 

référendaire



Règlement de zonage 367-02

 Article 4 modification de l’article 107

 Objectif  : 
Clarté/Cohérence et Autres

La modification vise à indiquer 
pour quelles raisons il est valable 
d’abattre un arbre. Il sera aussi 
nécessaire de replanter les 
arbres coupés si le terrain ne 
possède déjà que très peu 
d’arbres.

La coupe d’arbre est déjà 
règlementée en rive et dans les 
milieux humides, ce qui 
nécessite de demander un 
permis.

Il est déjà possible d’obtenir un 
permis permettant de récolter 
un certain nombre d’arbres par 
année pour du bois de 
chauffage. Le permis doit être 
renouvelé chaque année.



Règlement de zonage 367-02

 Article 5 modification de l’article 131.1
 Objectif  : Clarté et 

cohérence et Autres

La modification vise à retirer 
l’obligation de connecter un 
projet intégré à un réseau 
d’égout et d’aqueduc puisque 
ses deux systèmes n’existent 
pas à Val-des-Lacs. La densité 
permise est toutefois modifiée 
en conséquence.

Ensuite plusieurs modifications 
sont faites pour les allées 
véhiculaires des projets 
intégrés pour les rendre plus 
accessibles aux services 
d’urgences. 



Règlement de zonage 367-02

 Article 6 modification de l’article 133.3.1
 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement de zonage 367-02

 Article 7 modification de l’article 76
 Objectif  : Autres

 Approbation 

référendaire

Modification faite pour 

faciliter les opérations de 

déneigement. La limite 

passe de 2 à 3m. 



Règlement de zonage 367-02

 Article 8 modification de l’article 134.1

 Objectif  : Autres

 Ajout de normes pour 

limiter l’introduction de 

sédiments dans les cours 

d’eau/ milieux humides



Règlement de zonage 367-02

 Article 9 ajout de l’article 124.1
 Objectif  : Autres

 Approbation référendaire

 Cette modification a 

comme objectif de 

permettre des maisons de 

plus petites superficies 

dans les zones forestières 

et de conservation de la 

municipalité. 



Règlement de zonage 367-02

 Article 10 modification de l’article 60.2
 Objectif  : Clarté et 

cohérence

 Approbation référendaire



Règlement de zonage 367-02
 Article 11 à 16 créations de deux nouvelles zones

Création de la zone FC-8 et FC-9 à partir de la zone FC-7

Le seul changement est une réduction de la norme de lotissement pour la zone FC-8. Tous 
les usages permis ou prohibés, normes d’implantations, etc. restent les mêmes.

Lotissement minimal de la zone FC-7 : 8000 m2

Lotissement minimal de la zone FC-8 : 4000 m2

Lotissement minimal de la zone FC-9 : 8000 m2

 Objectif  : Clarté et 

cohérence

 Approbation référendaire



Fc-8

Fc-9

La norme de 8000m2 pour 

l’ancienne zone FC-7 avait été 

adoptée juste après un 

lotissement massif de terrain de 

moins de 8000m2 (en rouge.) 

La mesure du 8000m2 n’a donc 

aucun intérêt, car la majorité 

des lots sont protégés par droits 

acquis et donc construisible. 

Cependant, certains lots non 

protégés devenaient non 

construisibles par défaut. La 

création de cette nouvelle zone 

vient corriger cette incohérence 

et rendre construisible quelques 

terrains. 



Règlement de lotissement 368-02

 Article 17, modification de l’article 18
 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement de lotissement 368-02

 Article 18, Modification de l’article 25
 Objectif  : Autre

 Approbation référendaire

Cette modification a comme 

objectif de laisser plus de 

flexibilité dans la création de 

parcs et d’espaces verts. Il était 

actuellement uniquement 

possible de créer un lot d’une 

superficie minimum de 3000m2 

50x60m. 



Règlement de lotissement 368-02

 Article 19, Modification de l’article 38
 Objectif  : Autre

Augmentation du rayon du cercle de 

virage de 15 à 18m pour laisser plus 

d’espace à la surface de roulement et 

au fossé. Le maximum de 450m pour 

les rues en cul-de-sac est aussi retiré, 

pour faciliter la création de projets 

résidentiels de moyenne envergure.  



Règlement de lotissement 368-02

 Article 20, Modification de l’article 40
 Objectif  : Autre

La pente maximale d’un chemin sera 

maintenant de 12% sans possibilité 

d’avoir 15% sur 150 mètres. Cette 

mesure a comme objectif de faciliter 

la circulation de certains véhicules 

comme les camions de poubelles et de 

pompier et limiter les développements 

résidentiels à flanc de montagne pour 

préserver le paysage.  



Règlement sur les permis et certificats 

370-02
 Article 21, Modification de l’article 24

 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement sur les permis et certificats 

370-02
 Article 22, Modification de l’article 25

 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement sur les permis et certificats 

370-02
 Article 23, Modification de l’article 37

 Objectif  : Clarté et 

cohérence



Règlement de construction 369-02

 Article 24, Modification de l’article 34
 Objectif  : Mise à jour



Règlement sur les dérogations mineures 

423-19-01
 Article 25, Modification de l’article 7

 Objectif  : Mise à jour



Règlement sur les dérogations mineures 

423-19-01
 Article 26, Modification de l’article 19

 Objectif  : Mise à jour



Approbation référendaire

 Sujet à une approbation référendaire : 1, 3, 7, 9, 10,11 à 16 (nouvelle zone), 

18
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